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AMIANTE :  

 

                                               
 

 

❖ Dispositions communes : sous-section 3 et sous-section 4 : 

1/Préparation de l’opération : 

Au cours de la phase de préparation de l’opération, l’employeur met en place des moyens de 
protection collective adaptés à la nature des opérations à réaliser permettant d’éviter la dispersion 
de fibres d’amiante en dehors de la zone de travail et d’abaisser la concentration en fibres 
d’amiante au niveau le plus bas techniquement possible. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Repérage et consignation des réseaux susceptibles de présenter des risques pendant 
l’opération ; mise hors tension de tous les circuits et équipements électriques situés dans la zone 
de travail afin de réaliser le traitement à l’humide 

- Repérage et identification de tous les réseaux non consignés situés dans les sols, parois, 
plafonds concernés par l’opération                        
- Marquage des matériaux, composants, équipements contenant de l’amiante 

- Evacuation du lieu ou du local à traiter des équipements non contaminés pouvant nuire au bon 
déroulement de l’opération, ou difficilement décontaminables, en évitant toute dégradation 
susceptible de libérer des fibres d’amiante 

- Mise en place des réseaux d’alimentation et de rejets spécifiques adaptés à l’opération 
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2/Le confinement : 
 

Qu’il s’agisse de travaux « SS3 » ou d’interventions « SS4 », un confinement vise : à isoler une 
zone de travail vis-à-vis de l’environnement extérieur afin d’éviter la dispersion des fibres 

et doit répondre à toutes les caractéristiques suivantes (article 4 arrêté du 08/04/2013) :  
 

➢ Isolement de la zone de travail vis-à-vis de l’environnement extérieur. L’employeur 
s’assure de la présence d’une séparation physique, étanche au passage de l’air et de 
l’eau. A défaut d’une telle séparation, il la met en place. La séparation créée est réalisée 
à l’aide d’un matériau approprié à la nature des contraintes qu’elle est susceptible de 
subir. 

➢ Calfeutrement de la zone de travail par neutralisation et obturation des différents 
dispositifs de ventilation, de climatisation, ou de tous autres systèmes et ouvertures 
pouvant être à l’origine d’un échange d’air entre l’intérieur et l’extérieur de la zone de 
travail ;  

➢ Protection de la séparation physique. 
 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

➢ Si la séparation physique n’est elle-même pas décontaminable, les parois de cette 
séparation ainsi que les surfaces, les structures et les équipements non 
décontaminables restant dans la zone de travail mais non concernés par les opérations, 
sont protégés par un dispositif de protection résistant et étanche (film de propreté). Pour 
les empoussièrements de troisième niveau, cette protection est doublée.  

➢ Si les parois de la séparation physique sont décontaminables, celles-ci sont protégées 
par un dispositif de protection résistant et étanche (film de propreté) pour les 
empoussièrements de troisième niveau.   

➢  Fenêtres aménagées dans le confinement de la zone de travail permettant de visualiser 
le chantier depuis l’extérieur sauf si la configuration du chantier ne le permet pas    

➢ Création d’un flux d’air neuf et permanent pendant toute la durée du chantier, de 
l’extérieur vers l’intérieur de la zone de travail   

 

➢  Mise en place d’un ou plusieurs extracteurs d’air, chacun équipés à minima de filtres à 
THE de type HEPA minimum H 13 selon les classifications définies par la norme NF 
EN 1822-1 de 01/ 2010 avec rejet de l’air vers le milieu extérieur.                                                 
Ils assurent un débit d’air permettant d’obtenir un renouvellement de l’air de la zone de 
travail, qui ne doit, en aucun cas, être inférieur à : 
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- 6 volumes par heure pour les empoussièrements de deuxième niveau    
-10 volumes par heure pour les empoussièrements de troisième niveau.                                                                                                                                                                                   

                                                               
 
L’employeur s’assure de l’homogénéité du renouvellement d’air de la zone de travail par une 
bonne répartition des entrées d’air et leur positionnement par rapport aux extracteurs.                                                                                                            
Le niveau de la dépression de la zone de travail par rapport au milieu extérieur ne doit en 
aucun cas être inférieur à 10 Pa en fonctionnement normal et doit faire l’objet d’une 
surveillance pendant toute la durée de l’opération.                                                   
 
L’installation comprend, selon la configuration de la zone de travail, au moins un extracteur 
de secours.                                                                                                                                                                                    
 
Les extracteurs sont alimentés par un système électrique équipé d’un dispositif de secours.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lorsque la configuration du chantier ou la nature de l’opération ne permet pas le respect des 
dispositions, l’employeur met en place des moyens de prévention adaptés permettant 
d’éviter la dispersion de fibres d’amiante à l’extérieur de la zone de travail et d’assurer un 
niveau de protection des travailleurs équivalent à celui atteint en application des dispositions 
prévues                                                       
 
De tels moyens peuvent également être mis en place, au vu de l’évaluation des risques 
conduite par l’employeur, lors d’opérations de courte durée.                                         
Il justifie de ces spécificités en conséquence dans le plan de démolition, de retrait ou 
d’encapsulage ou dans le mode opératoire.                                                                                        
L’employeur décrit, dans son document unique d’évaluation des risques (DUER), les 
moyens de protection collective dont les types de protection de surface et de confinement 
mis en place pour chaque processus.                                                                                  
 
Étant précisé que les niveaux d’empoussièrement réglementaires définis à l’article R. 4412-
98 du CT sont les suivants : 
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Niveau d’empoussièrement Concentration en fibres (C) d’amiante par litre (f/L)   
                                               

• Premier niveau C < 100 f/L   

• Deuxième niveau 100 < C < 6 000 f/L 

• Troisième niveau 6 000 < C < 25 000 f/L 
 
Mesures d’empoussièrement amiante/ Stratégie d’échantillonnage FD X 46-033                                         
Guide d'application de la norme NF EN ISO 16000-Partie 7 relative aux stratégies 
d’échantillonnage                                                        

 
En Savoir Plus :  

 
Questions – Réponses Métrologie Amiante Remise à jour Edition 2020 DGT/ INRS/ 
COFRAC  
 
Amiante : définir le niveau d'empoussièrement d'un processus "sous-section 3 ED 6367 
INRS 04/2020 
 
Rapport d’activité Meta 2021 sur les mesures d’exposition aux poussières d’amiante   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Eclairage de la zone de travail et des circulations : 
 
3/Utilisation, vérification des équipements de travail et installations :  

- La zone de travail est maintenue en dépression par rapport au milieu extérieur ; le niveau de 
dépression est mesuré en permanence et ne doit en aucun cas être inférieur à 10 Pa. 

 
- Installation de production et de distribution d’air respirable : 

➢ Dimensionnée en fonction du nombre de personnes autorisées à pénétrer en  
                          Zone confinée 

➢ Permettant le raccordement de l’appareil respiratoire en tout point de la zone de 
travail durant la phase de décontamination jusqu’à l’entrée dans la douche 
d’hygiène.                   

 Qualité de l’air conforme en permanence aux prescriptions à savoir : 
                        

➢ Teneur en oxygène doit être 21% en volume (air sec)   
➢ Air comprimé ne doit pas contenir d’impuretés pouvant avoir des effets toxiques 

ou néfastes   

https://www.aleacontroles.com/uploads/tinyBrowser/images/AMIANTE_-_TRAVAIL_-_QR_M%C3%A9trologie_Amiante_DGT_%C3%A9dition_2020.pdf
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206367
https://www.inrs.fr/dms/inrs/PDF/rapport-activite-meta-2012-2020/rapport-activite-meta-2012-2020.pdf
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➢ Teneur en lubrifiants (gouttelettes ou brouillard) ne doit pas excéder 0,5 mg/m3                                           
➢ Air ne doit avoir ni odeur, ni goût significatif   
➢ Teneur en CO2 ne doit pas dépasser 500 ppm (500 ml/m3)   
➢ Teneur en CO, ne doit pas dépasser 5 ppm (5 ml/ m3)    
➢ Teneur en eau de l’air fourni par le compresseur pour le remplissage des bouteilles 

à 200 ou 300 bars ne doit pas excéder 25 mg/m3 
 
 
- L’air doit avoir un point de rosée suffisamment bas pour éviter la condensation et le givrage 
quand les conditions d’utilisation et de stockage de l’alimentation en air comprimé ne sont pas 
connues le point de rosée ne doit pas excéder – 11°C 
- Installation comportant un système d’alerte des situations anormales de débit et de pression 
d’air, permettant la sortie organisée des travailleurs de la zone de travail.   
Amiante. Aéraulique des chantiers d'amiante sous confinement 
 
Des techniques et des modes opératoires de réduction de l’empoussièrement sont mises en 
place : tels que : le travail robotisé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
   
Ces moyens comprennent :                               

➢ Réduction de la volatilité des fibres d’amiante par l’imprégnation à cœur des matériaux 
contenant de l’amiante avec des agents mouillants, le démontage des éléments par 
découpe à l’humide ou déconstruction ; 

 



 

                              Copyright (© : Tous droits réservés Prévention Gagnante BTP 
 

                                                        
 

➢ Utilisation d’une captation ou aspiration à la source qui, lorsqu’elle est efficace, permet de 
réduire considérablement l’empoussièrement ambiant 

 
➢ Eloignement de l’opérateur de la source par l’utilisation d’outils appropriés (outil téléguidé 

ou radiocommandé, outils à manche long ou canne longue pour la très haute pression 
(THP) ; qui réduit de manière sensible, l’exposition, du fait de l’éloignement de la source 
d’émission ; 

 
➢ Augmentation du taux de renouvellement d’air de la zone traitée de manière à assainir 

l’air de la zone plus efficacement et à réduire le niveau d’empoussièrement ambiant  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

➢ Abattage des poussières ; un rabattement des poussières par brumisation de liquides doit 
se faire périodiquement afin de limiter au minimum la concentration de fibres d’amiante 
dans l’atmosphère. 

 
➢ Sédimentation continue des fibres en suspension dans l’air (brumisation atmosphère de 

la zone de travail ; 
 

➢ Moyens de décontamination appropriés 
 
L’employeur assure le maintien en état et le renouvellement des moyens de protection collective 
et des équipements de protection individuelle (cf. infra : Mesures Humaines : EPI amiante) de 
façon à garantir pendant toute la durée de l’opération le niveau d’empoussièrement le plus bas 
possible  
 
Il prend aussi toutes mesures appropriées pour que la zone dédiée à l’opération soit signalée et 
inaccessible à des personnes autres que celles qui, en raison de leur travail ou de leur fonction, 
sont amenées à y pénétrer. 
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Cette signalétique mentionne notamment le niveau d’empoussièrement estimé des opérations 
réalisées et les équipements de protection individuelle obligatoires. 
 
Lorsque l’employeur constate que le niveau d’empoussièrement dépasse le niveau estimé dans 
le document unique d’évaluation des risques et que, par suite, le respect de la valeur limite 
d’exposition professionnelle n’est plus garanti,  
 
il suspend les opérations jusqu’à la mise en œuvre de mesures propres à remédier à cette 
situation. Afin de vérifier l’efficacité de ces mesures, il procède sans délai à un nouveau contrôle 
du niveau d’empoussièrement. 
 
Quand, durant l’exécution des opérations, le niveau d’empoussièrement constaté est supérieur 
au troisième niveau, l’employeur suspend les opérations et alerte le donneur d’ordre, l’inspecteur 
du travail et l’agent des services de prévention des organismes de sécurité sociale. Il met en 
œuvre des moyens visant à réduire le niveau d’empoussièrement.  

4/Protection des surfaces et confinements : 

 

 

 

 

 

 

Opérations réalisées en milieu intérieur : 

Si empoussièrement de premier niveau : (compris entre 5f/l et10 f/l VLEP) : l’employeur appose 
dans la zone de travail un film de propreté résistant et étanche sur les surfaces, équipements 
susceptibles d’être pollués. 

Si empoussièrement de 2é ou de 3é niveau : mise en place d’un confinement répondant aux 
caractéristiques suivantes :  

                                                                                                           

 

 

➢ Isolement de la zone de travail de l’environnement extérieur (étanche au passage 
de l’air et de l’eau) 
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➢ Calfeutrement par neutralisation et obturation des dispositifs de ventilation et 
climatisation et ouvertures pouvant être à l’origine d’un échange d’air entre 
l’intérieur et l’extérieur de la zone de travail. 

➢ Les surfaces, les structures et équipements non décontaminables restant dans la 
zone de travail mais non concernées par les opérations sont protégés par un film 
de propreté (résistant et étanche) qui sera doublé si empoussièrement de 3é 
niveau  

➢ Fenêtres aménagées dans le confinement permettant de visualiser le chantier 
depuis l’extérieur, sauf impossibilité.  

L’employeur décrit dans son DUER les moyens de protection collective dont les types de 
protection de surface et de confinement mis en place pour chaque processus. 

Opérations réalisées en milieu extérieur :  
 L’employeur met en place des moyens de protection collective adaptés à la nature des opérations 
à réaliser permettant d’éviter la dispersion de fibres d’amiante en dehors de la zone de travail et 
d’abaisser la concentration en fibres d’amiante au niveau le plus bas techniquement possible. 
 
   
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                        

Les résultats des contrôles sont consignés dans le registre de sécurité : 

➢ Dates et résultats des mesurages d’empoussièrement  

➢ Les justificatifs du maintien en état et du renouvellement des moyens de protection 
(changement de filtres et préfiltres des extracteurs, et des installations de filtration de l’eau 

➢ La consignation des paramètres de surveillance du chantier : niveau de la dépression ; 
résultats des tests de fumée vérifiant l’étanchéité du confinement et du bilan aéraulique  

➢ Les attestations de consignation des réseaux 

➢ Les rapports des installations et des équipements soumis à vérification périodique. 
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➢ Les justificatifs des modalités définies entre loueur de matériel et l’employeur (cf. supra 
location matériel mesures organisationnelles) 

Ce registre est à la disposition des membres du CSE, ainsi que du médecin du travail et des 
membres de l’équipe pluridisciplinaires des services de santé au travail, l’inspecteur du travail, les 
agents des services de prévention de la CARSAT et de l’OPPBTP.   

 

❖ Dispositions propres à la Sous-section 3 (démolition, encapsulage amiante)  

Organisation de la surveillance des travaux et des secours : 

- Contrôle des accès à la zone de travail  

- Port effectif des équipements de protection individuelle 

- Surveillance de l’évacuation des déchets  

- Effectivité du déclenchement et de la mise en œuvre des secours 

Surveillance de l’environnement du chantier : fréquence des mesures d’empoussièrement, 
fonction de la durée des travaux  
 
Décontamination : cf. Mesures Techniques : Installations Hygiène/Vie (IHV).                           
Item : Unité Décontamination Amiante : infra  

 

 

 

 

 

 

 

Contrôles effectués en cours de travaux :  

Surveillance des rejets d’eau  

Surveillance de la qualité de l’air délivré par les installations 

Pour empoussièrement de 2é et 3é niveau : dispositif équipé d’un système d’alerte, étalonné et 
contrôlé régulièrement, enregistrant en permanence le niveau de la dépression de la zone 
confinée. 

Un test à l’aide d’un générateur de fumée, avant le début des travaux, périodiquement et après 
tout incident de nature à affecter l’aéraulique de la zone ; ce test vérifie que la dépression 
empêche tout échange d’air vers l’extérieur de la zone confinée, y compris dans les installations 
de décontamination  

Un bilan aéraulique prévisionnel validé par des mesures de vitesse d’air à l’anémomètre avant le 
début des travaux, périodiquement et après tout incident de nature à affecter l’aéraulique de la 
zone confinée 

Une surveillance de l’intégrité du confinement. 
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Mesures au poste de travail : 
 
Elles sont réalisées grâce à des prélèvements individuels (cassette avec pompe individuelle) ou 
exceptionnellement à point fixe si le travailleur ne se déplace pas. 
 
Les prélèvements sont réalisés dans tous les cas à proximité des voies respiratoires du 
travailleur, dans un périmètre de 30 cm maximum autour du nez et de la bouche de ce dernier.                                                                                                                             
 
Les conditions de réalisation du chantier pendant la mesure doivent être relevées par le 
préleveur et saisies dans le système de collecte des informations des organismes accrédités 
(Base SCOLA) permettant ainsi une meilleure exploitation de la mesure par l’employeur et les 
institutions de prévention.  
 
L’article 4 de l’arrêté du 14/08/2012 modifié précise que les prélèvements, à savoir le principe de 
la méthode, les matériels, les procédures liées au débit et durée de prélèvement, sont réalisés 
conformément aux prescriptions des parties concernées de la norme NF X 43-269 (2017) 
relative au “ Prélèvement sur filtre à membrane pour la détermination de la concentration en 
nombre de fibres par les techniques de microscopie : MOCP, MEBA et META-Comptage par 
MOCP ».                                                       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* 
En particulier, les cassettes doivent être de 37 mm de diamètre, à trois ou quatre étages, en 
matériau conducteur de l’électricité, munies d’une membrane en ester de cellulose de diamètre 
de pore 0,45 μm et d’un support secondaire de porosité supérieure.                                                                                                                            
 
Elles doivent être dirigées vers le bas et en configuration ouverte et idéalement placées à 
l’opposé de la sortie d’air de l’appareil de protection respiratoire, le cas échéant. 
 
En extérieur, lorsqu’il s’agit de prélèvement individuel, les exigences et les méthodes de 

prélèvement sont les mêmes qu’en intérieur mais en prenant en compte les contraintes liées à : 
➢ Conditions météorologiques (hygrométrie, direction et force du vent (cf. GAX 46-033 

annexe B.2.1),  
➢ Existence de flux d’air liés, par exemple, à des activités proches de la zone de mesure,  
➢ Configuration alentour (empoussièrement connexe)  
➢ Topographie.  

 
Dans tous les cas, lorsqu’il s’agit de prélèvement individuel, les exigences et les méthodes de 

prélèvement sont les mêmes, néanmoins :  
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En intérieur, il est nécessaire de prendre en compte la configuration des lieux notamment pour 
les zones en dépression. 

 
En effet, la présence de flux d’air générés par les entrées d’air de compensation, de réglage ou 
par les sas ainsi que le taux de renouvellement de l’air dans la zone de travail peuvent influer 
sur le résultat.  

 
Il convient de préciser que les contraintes extérieures et l’environnement de la zone de travail 
doivent être décrits dans le rapport final par application, notamment, des exigences fixées par le 
paragraphe 8.6 de la norme NF X 43-269 (2017) 

 

Dispositions applicables en fin de travaux : 

Examen visuel : Pour les surfaces traitées est réalisé selon les modalités de la norme NF X 46-
21 21/08/2010, avec consignation des résultats par écrit sur l’ensemble des zones susceptibles 
d’avoir été polluées 

Mesure de restitution : est réalisée dans la zone confinée après enlèvement des dispositifs de 
protection selon la norme NF X 43-O50 de 01/1996 (détermination de la concentration en fibres 
d’amiante par META)  

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple de l’enlèvement de dalles de sol :  

Balisage/périmètre de sécurité de la zone d’intervention ; un accès réservé au personnel sera 
aménagé (sas à trois compartiments) ; isolement de la zone d'intervention (évacuation des 
meubles), films en polyéthylène placées sur les murs à mi-hauteur et sur les équipements restants 
en place (radiateurs.), les fenêtres, portes et grilles d'extraction d'air seront obturées. 

Cette dépose peut se faire : avec une spatule à manche télescopique après avoir introduit de l'eau 
savonneuse au droit des joints favorisant le décollement et évitant ainsi de les casser (afin de ne 
pas dépasser 0,1 fibre/cm3 ou 100fibres/l), disposé d'un pulvérisateur rempli de fixateur et d'un 
épurateur d'air mobile.          

Actuellement le retrait de colle bitume amiante sur dallage en béton peut s’effectuer avec des 
produits 100% d’origine végétale: esters méthyliques de colza, soja ou tournesol, ils sont 
appliqués par arrosage ou épandage permettant la pénétration du support, après un certain temps 
d’action et l’ application d’un absorbeur minéral, les boues issues du décapage peuvent être 
récupérées avec des pelles à manches télescopiques et conditionnées comme déchets amiantés; 
cette technique évite la méthode mécanique (grenaillage, rabotage) source de poussières 
d’amiante, silice, de bruit et de vibration.   
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Les opérateurs (formés au préalable par un organisme de formation accrédité cf. infra : actions 
préventives humaines), porteront des combinaisons à usage unique avec capuche (type 5), des 
gants en caoutchouc scotchés aux poignets, des surbottes jetables et seront équipés de 
protections respiratoires spécifiques : 

Sont préconisés un appareil de protection respiratoire isolant à adduction d’air avec masque 
complet, cagoule ou scaphandre à pression positive garantie (si empoussièrement compris entre 
600 f/l ET 2500 f/l) ; 

Une protection respiratoire à masque complet à ventilation assistée de type TM3P équipés de 
filtres P3 (Si empoussièrement a est compris entre 10f/l et < 600f/l) 

(Si empoussièrement a est compris entre 10f/l et < 600f/l) 

En Savoir Plus :  

 
Rapport d’activité Meta 2021 sur les mesures d’exposition aux poussières d’amiante   

Guide amiante à l'attention des médecins du travail et des équipes pluridisciplinaires - 
Rôle et responsabilités :Ouvrages - Réf. H1 G 01 19 OPPBTP Mise à jour 10/2019 

Questions – Réponses Métrologie Amiante Remise à jour -Edition 2020 DGT  

Amiante : INRS 09/2014 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Amiante. Aéraulique des chantiers d'amiante sous confinement ED 6307 INRS 10/2018 
Ce guide propose une démarche permettant une acquisition didactique de la méthode du bilan 
aéraulique des chantiers sous confinement, depuis la reconnaissance des lieux jusqu'à la 
vérification sur chantier, en passant par le dimensionnement et l'implantation du matériel 
nécessaire 
 
Risque amiante obligations légales/bonnes pratiques OPPBTP 
 
Risque amiante OPPBTP :  
 
Prévention Amiante/Métier OPPBTP 
 
Prévention du risque amiante - Rôle et responsabilités du donneur d'ordre Ouvrages - 
Réf. A4 G 03 15 Mise à jour 06/2017 
 
Cahier des charges " amiante " pour les unités mobiles de décontamination (UMD) INRS 
ED 6244 : 05/2016 

 

 

https://www.inrs.fr/dms/inrs/PDF/rapport-activite-meta-2012-2020/rapport-activite-meta-2012-2020.pdf
https://www.preventionbtp.fr/Documentation/Explorer-par-produit/Information/Ouvrages/Guide-amiante-a-l-attention-des-medecins-du-travail-et-des-equipes-pluridisciplinaires-Role-et-responsabilites
https://www.preventionbtp.fr/Documentation/Explorer-par-produit/Information/Ouvrages/Guide-amiante-a-l-attention-des-medecins-du-travail-et-des-equipes-pluridisciplinaires-Role-et-responsabilites
https://www.aleacontroles.com/uploads/tinyBrowser/images/AMIANTE_-_TRAVAIL_-_QR_M%C3%A9trologie_Amiante_DGT_%C3%A9dition_2020.pdf
http://www.inrs.fr/risques/amiante/ce-qu-il-faut-retenir.html
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206307
https://www.preventionbtp.fr/Documentation/Explorer-par-produit/Information/Dossiers-prevention/Le-risque-amiante/Les-obligations-legales-et-les-bonnes-pratiques
https://www.preventionbtp.fr/Documentation/Explorer-par-produit/Information/Dossiers-prevention/Le-risque-amiante
https://www.preventionbtp.fr/Prevention-par-metier
https://www.preventionbtp.fr/Documentation/Explorer-par-produit/Information/Ouvrages/Prevention-du-risque-amiante-Role-et-responsabilites-du-donneur-d-ordre
https://www.preventionbtp.fr/Documentation/Explorer-par-produit/Information/Ouvrages/Prevention-du-risque-amiante-Role-et-responsabilites-du-donneur-d-ordre
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206244
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206244
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